
Personnel enseignant 218 CSQ

ANNEXE XXIV CONCERNANT LES PETITES ÉCOLES

Le Ministère, par le biais des règles budgétaires, assure aux commissions scolaires où il existe des
petites écoles des ressources équivalentes à celles allouées conformément à l'annexe XIX de la
convention 1983-1985, en tenant compte des données de la tâche et de l'évolution des clientèles.


